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Divorce au maroc comment si opposer

Par habiba17, le 16/12/2015 à 12:04

après 19 années de mariage avec un marocain voila un an que j'ai fais le divorce en France
mais je me suis marié a tanger mon ex mari veut se remarié au maroc mais moi je ne veut
pas faire le divorce au maroc nous vivons en France je suis française mon mari est venu en
France après notre mariage en 1997 nous avons un fils de 15 ans qui a la double nationalité
je m'oppose fermement au divorce marocain pour des raisons personnel je sais que mon ex
mari a consulté un avocat au maroc est ce légal peut-il obtenir le divorce sans que je sois
présente au maroc.

Par youris, le 16/12/2015 à 13:27

bonjour,
comme votre question est relatif au droit marocain, vous devez poser la question à un juriste
connaissant le droit marocain.
salutations

Par habiba17, le 16/12/2015 à 16:36

merçi pour votre repose
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